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Déclaration du Representant r'creianeLi auprès des Nations lïnié£:,^ 1
Paul Tremblay, prononcée le- mardi 30 58Ête»fi™K!L965Expmyuw6i#:

la Cinquième Commissijon,

Monsieur le Président» 2 „

Ma Délégation a écouté avec

beaxicoup d'intérêt le distingué Représentant permanent 
de la France qui vient d5 annoncer certaines modifications 

au texte du projet de résolution et qui sont maintenant 

ïS dans le document , /. » C
Lcations, croyons-nous, répondent aux désirs deCes mod
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la majorité des membres de cette Commission et, pour notre 

part, nous avons l’intention de voter en faveur de ce-projet

En accueillant avec sympathie 

ice, lors de notre intervention du 

:ours du débat général sur les 

de 1966, ma Délégation avait souligné 

mdre une étude d'ensemble des 

/■es et budgétaires de l'ONU. Nous 

'espoir que le mandat du Comité ad hoc
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